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1. Périscolaire : transfert de gestion : 
Afin de pallier toutes les difficultés rencontrées au quotidien (difficultés de recrutement, contrats ponctuels et de 
faibles durées, besoin de remplacements fréquents, formations non suivies et indispensables aux besoins du service 
…) le conseil municipal souhaite transférer la gestion du périscolaire dans sa globalité (activité et personnel) à 
l’association « la CLEF » dès le 15 août 2023.  
La CLEF, par sa mutualisation des moyens, pourrait proposer aux enfants et aux parents de multiples activités, 
sorties, accueils sur le territoire de Michelbach le haut / Bartenheim et le RAMI (Ranspach/Michelbach le bas) mais 
aussi des activités pour les jeunes de 12 à 17 ans. 
 

2. Aire de jeux. 
Une aire de jeux pour enfants sera prochainement aménagée sur le terrain situé à l’angle de la rue de la fontaine et 
de la rue du ruisseau pour un budget global de 62 110 € HT soit 74 532 € TTC. 
L’opération sera financée par les fonds propres de la commune après déductions faites des éventuelles subventions 
perçues. 

 
3. Subventions octroyées. 

Le Conseil municipal décide de verser la somme de 35€ au Lycée Mermoz de Saint Louis pour le séjour en Grèce 
d’un élève et 35€ pour le séjour au Castellet d’un autre élève, tous deux habitants Michelbach le haut. 
 
Le Conseil municipal décide d’abonder le fonds de concours mis en place conjointement par Grand Est solidarités 
et coopérations pour le développement (GEscod) et la région Grand Est afin d’aider les populations sinistrées de la 
région de Kharkiv (Ukraine) pour un montant de 1 000€uros. 
 

4. Chasse : nouveau sociétaire lot 1 
Le conseil municipal donne un avis favorable à la nomination de Mr Rémi BERNHARD en tant que nouveau sociétaire 
du lot de chasse n°1 sur proposition de Mr CRON André, adjudicataire. 

 

5. ONF : assiette de coupes 2024 
Le Conseil Municipal approuve l’état d’assiette des coupes 2024 proposé par l’ONF pour un volume prévisionnel de 
153 m3 à effectuer dans les parcelles 8r, 6j et 10r. 
 

 


